
COMMENT FINANCER
SA FORMATION ? 

Pour prétendre à un financement de formation par l’ Afdas, le montant de vos recettes
et droits d’auteur perçus sur 3 ans (hors année en cours) doit être supérieur ou égal à 
7 212 € (600 x SMIC horaire brut au 1  janvier 2026). Ces recettes sont à justifier avec vos
attestations annuelles de revenus artistiques : + d’infos

er

Vous devez faire une demande à partir de votre espace sur le site de l’AFDAS. 
Pensez à vérifier le calendrier des commissions en fonction de votre champ d’activité.  

VOUS ÊTES ARTISTE-AUTEUR.ICE

MODALITÉS

Organisme de Formation enregistré sous le N°75331138733
auprès de la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine. 

Certification QUALIOPI pour les actions de formation.

Siret : 444 337 588 000 40 - TVA non applicable

LA FABRIQUE POLA
ORGANISME DE FORMATION CERTIFIÉ QUALIOPI

Les Opérateurs de compétence (OPCO) sont des
organismes agréés par le ministère du Travail dont le rôle est

d’accompagner, de collecter et de gérer les contributions
des entreprises au titre du financement de la formation

professionnelle. 

Il existe 11 OPCO organisés par branche d’activité, plus
d’information ici.

Avant de valider l’achat de ces formations, 
assurez-vous de la possible prise en charge par votre OPCO.

©Margot Bardinet

https://www.afdas.com/particulier/connaitre-les-dispositifs-et-les-modalites-dacces-a-la-formation/artistes-auteurs/quelles-conditions.html
https://www.afdas.com/particulier/deposer-votre-dossier-de-formation-et-assurer-son-suivi.html
https://www.afdas.com/particulier/connaitre-les-dispositifs-et-les-modalites-dacces-a-la-formation/artistes-auteurs.html
https://www.centre-inffo.fr/site-droit-formation/site-fiches-pratiques/annexes/presentation-des-11-operateurs-de-competences-opco


COMMENT FINANCER
SA FORMATION ? 

Vous pouvez solliciter une AIF – Aide Individuelle à la Formation.
Renseignez-vous directement en ligne ou auprès d’un.e

conseiller.ère France Travail, présentez votre projet et soumettez
lui un devis et le programme complet de la formation.

VOUS ÊTES DEMANDEUR.SE D’EMPLOI

Vous devez vous adresser à l’OPCO, Opérateur des
Compétence de votre Coopérative d’activité et d’emploi. 

Cet OPCO est unique pour tous les coopérateurs de votre CAE.

VOUS ÊTES ENTREPRENEUR.SE-SALARIÉ.E

LA FABRIQUE POLA
ORGANISME DE FORMATION CERTIFIÉ QUALIOPI

Vous devez formuler une demande
auprès de votre FAF - Fonds
d’assurance formation. 

Pour connaître le vôtre, vous devez
vous rendre sur votre espace
personnel URSSAF Auto-
entrepreneur.

VOUS ÊTES AUTO-ENTREPRENEUR.SE /
MICRO-ENTREPRENEUR.SE

Principaux organismes pour les fonds de
formations des chefs d’entreprises : 

AGEFICE (pour les chefs d’entreprise
des secteurs du Commerce, de
l’Industrie et des Services)
FIF-PL (pour les Professions
Libérales)
FAFCEA et Chambre des métiers
(pour les artisans)
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https://communication-agefice.fr/
https://www.fifpl.fr/
https://www.fafcea.com/


Vous pouvez vous rapprocher de l’AGEFIPH.

VOUS ÊTES EN SITUATION DE
HANDICAP

SOLUTION POUR L’EMPLOI DES PERSONNES
EN SITUATION DE HANDICAP

COMMENT FINANCER
SA FORMATION ? 

Contactez votre RH pour connaitre les modalités.

VOUS ÊTES SALARIÉ.E

LA FABRIQUE POLA
ORGANISME DE FORMATION CERTIFIÉ QUALIOPI

Pour toute demande de devis et du
programme de votre formation,

veuillez contacter : ressource-pro@pola.fr

Mis à jour en janvier 2026
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https://www.agefiph.fr/
https://www.agefiph.fr/

